
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 5 mars 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux quatre (4) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070301
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, après avoir ajouté les points suivants :

08- Dossier ALoisirs@ :

08.2- 
Projet *Création théâtrale+ ;

16- 
Divers :

16.1-
Programme *Emplois d=été Canada (EÉC)+ ;

16.2-
Camion E-One Emon 1995 (Incendie-Autopompe) ;

16.3- 
Cuisine collective ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2007
No. 20070302

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 février 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070303

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070228 contenant 46 factures pour un montant total à payer de :
	32 947,15 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070305 contenant 14 factures pour un montant total à payer de :
	6 951,94 $

	· Journaux des salaires / Février 2007 :
	
	18 341,70 $

	-  rémunération brute des employés :
	12 634,94 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	22,68 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	730,25 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 153,64 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	1 908,94 $
	

	
Total des comptes à payer :
	58 240,79 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	CRSBP du Bas-Saint-Laurent
	125,00 $
	Contribution aux abonne-ments de périodiques de la Bibliothèque municipale pour l=année 2007


Plan d=action de la bibliothèque municipale pour l=année 2007

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, le plan d=action de la Bibliothèque municipale pour l=année 2007.


Ce plan d=action comprend trois (3) volets, soit :


1) 
Promouvoir la bibliothèque ;


2) 
Promouvoir le livre ;


3) 
Promouvoir la lecture.

Projet d=annexion du TNO Lac-Huron

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu une copie de la résolution numéro 17‑07 provenant de la municipalité de La Trinité-des-Monts, dans laquelle le conseil municipal mandate le maire, monsieur Raymond Martin, pour participer à une étude relative au projet d=annexion du TNO Lac-Huron par les municipalités contiguës, c=est-à-dire les municipalités de Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint.


Monsieur Lepage informe de plus les élus qu=il a reçu une copie de la résolution numéro 4129‑02‑2007 provenant de la municipalité d=Esprit-Saint, dans laquelle le conseil municipal mandate la mairesse, madame Marlène Dubé, pour les mêmes fins que celles mentionnées dans la résolution de la municipalité de La Trinité-des-Monts.

Achat d=équipements pour le Club des 50 ans et plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                                                           


Dans un mot reçu le 9 février dernier, madame Réjeanne Gosselin, secrétaire du Club des 50 ans et plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski, remercie les membres du conseil municipal pour la contribution de la municipalité au montant de 3 000 $ ayant servi pour l=achat d=équipements pour la cuisine de ce dit Club.

Frais exigibles pour le dépôt d=une demande de certificat d=autorisation auprès du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec                                                                                                             

No. 20070304

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, donne son appui à la Fédération Québécoise des Municipalités dans sa démarche auprès du Gouvernement du Québec, visant à s=opposer au projet d=Arrêté déposé par monsieur Claude Béchard, Ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, concernant les frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l=environnement en date du 12 décembre 2006, et ceci en raison que dans les points défendus par ladite FQM, il s=agit de projet(s) livré(s) par les municipalités pour dispenser des services aux citoyens et citoyennes  étant considérés comme des services essentiels, et demande, à cette fin, que les municipalités soient exemptées de l=imposition d=une tarification contre-productive pour la livraison de services publics, et ce, au bénéfice de l=ensemble des citoyens du Québec.


Une copie de la présente résolution devant être transmise aux personnes suivantes :


-
Monsieur Claude Béchard, Ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec ;


- 
Monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités ;


- 
Madame Solange Charest, députée du Comté de Rimouski ; 


- 
Monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette ;


- 
Candidats(es) à l=élection provinciale du 26 mars 2007 dans le comté de Rimouski.

Demande d=aide financière de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet intitulé *Camping Plein Air du Grand Lac Ferré+                                                                                                              

No. 20070305
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 16 février 2007, monsieur Jacques Soucy, président de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, nous adresse une demande d=aide financière pour le projet intitulé *Camping Plein Air du Grand Lac Ferré+ ;

ATTENDU
QUE cette corporation souhaite recevoir, pour ce projet, une somme de 5 000 $ de la municipalité, sur un budget total estimé à 126 725 $, le tout permettant de consolider et/ou pour mettre en place divers infrastructures et équipements pour l=exploitation dudit site ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne dispose pas dans son budget annuel pour l=année 2007, des crédits nécessaires pour ce projet, tel que demandé par ladite Corporation ; 

ATTENDU
QUE selon les informations fournies par le maire, monsieur Gaston Noël, la somme demandée à la municipalité (5 000 $) pourrait être disponible dans le fonds de développement régional de la MRC de Rimouski-Neigette ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe les membres de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski que la municipalité ne dispose pas dans son budget 2007 des crédits demandés pour le projet intitulé *Camping Plein Air du Grand Lac Ferré+ et invite plutôt ladite Corporation à adresser une demande d=aide financière à la MRC de Rimouski-Neigette dans le cadre du fonds de développement régional de ladite MRC.

Demande du *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+ : AFête de la pêche - 9 juin 2007"                                                 

No. 20070306 
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 9 février 2007, monsieur Gaston Soucy, vice-président du *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+ s=adresse à la municipalité pour faire une demande visant à pouvoir utiliser la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité pour leur activité AFête de la pêche - 9 juin 2007" selon les mêmes conditions que l=an dernier, c=est-à-dire, pour le prix de 100 $, taxes incluses et incluant également le transport, le montage ainsi que le démontage de ladite tente ;
ATTENDU
QUE le tarif régulier de ladite tente chapiteau est de 300 $ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à fournir une contribution équivalente au montant établi l=an dernier, c=est-à-dire au montant de 200 $, et ceci à titre de réduction sur le tarif régulier de location de la tente chapiteau ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d=attribuer à l=organisme AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ un rabais de 200,00 $ sur le tarif régulier de location de la tente chapiteau (30' x 50'), étant convenu que ledit organisme devra débourser quand même la somme de 100,00 $ pour le transport, l=installation et le démontage de ladite tente chapiteau, et ceci préalablement à l=exécution des dits travaux, le tout pour leur activité AFête de la pêche@ prévue le 9 juin 2007.
Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil municipal informe les représentants du AConseil des Chevaliers de Colomb 9031 St-Narcisse@ que les frais de location - vidange d=une toilette chimique ne sont pas inclus dans le prix de location de la tente chapiteau et invite les représentants de cet organisme à faire leur propre démarche en ce sens auprès d=un fournisseur de ce genre de service.

Offre de service pour cours de *Danse hip hop+

Dans une lettre datée du 12 février 2007, madame Virginie Ouellet (1156, route Taché, St-Narcisse-de-Rimouski) offre ses services à la municipalité pour l=organisation d=un cours de *Danse hip hop+.


Ce cours serait offert aux jeunes de 16 ans et moins et serait d=une durée de 1h15 par période à raison d=une (1) période par semaine pour une durée de douze (12) semaines (Donc, 15 heures de formation).

No. 20070307

Comme certaines informations restent à obtenir, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, d=obtenir lesdites informations pour permettre au conseil municipal de définir ses orientations en regard de la proposition de service de madame Virginie Ouellet concernant la possibilité d=organiser un cours de *Danse hip hop+ pour les jeunes de 16 ans et moins.

Brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ au profit de l=Arrimage - Chevaliers de Colomb de Rimouski                                                                                    

No. 20070308

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Raymond Thibault et sa conjointe pour participer au brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ organisé au profit de l=Arrimage, par L=Assemblée Saint-Germain des Chevaliers de Colomb de Rimouski, laquelle activité se tiendra dimanche le 18 mars 2007 de 9 heures 30 à 13 heures 00 à la cafétéria de la Polyvalente Paul-Hubert.

Ainsi, la municipalité autorise le paiement de deux billets au coût unitaire de 10,00 $.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Raymond Thibault, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

FQM - Commission itinérante *Infrastructures municipales : Une mise à jour des programmes s=impose+                                                                           

No. 20070309

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le maire, monsieur Gaston Noël, pour participer à la Commission itinérante *Infrastructures municipales : Une mise à jour des programmes s=impose+ dispensée par la Fédération Québécoise des Municipalités à Rivière-du-Loup, jeudi le 8 mars 2007 de 8 h 30 à 15 h 00.


Ainsi, la municipalité autorise le paiement du coût d=inscription, à la Fédération Québécoise des Municipalités pour cette activité, s=élevant à 50,00 $, plus les taxes applicables.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Gaston Noël, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Projet de réfection de l=entrée Est du Village de Saint-Narcisse-de-Rimouski
No. 20070310
ATTENDU
QUE, le maire, monsieur Gaston Noël, suite aux annonces effectuées par le Gouvernement du Québec à Squatec le 19 février dernier, a appris que le projet de réfection de l=entrée Est du Village de Saint-Narcisse-de-Rimouski, n=avait pas été retenu dans la programmation du Ministère des Transports du Québec pour l=année 2007 ;

ATTENDU
QUE ce projet constitue la première priorité du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans ses travaux à réaliser à compter de l=année 2007, et ceci pour de multiples raisons dont entre autres :


- 
Désuétude du réseau d=égout domestique pour le secteur concerné ;


- 
Raccordements d=aqueduc désuets et à remplacer rapidement ;


- 
Pavage urgent à refaire et égout pluvial à mettre en place (Problèmes d=écoulement des eaux de surfaces) ;


- 
Amélioration de la visibilité de l=entrée principale du village ;


- 
Augmentation des coûts de réalisation lorsqu=un projet est reporté d=une année à l=autre ;


- 
Travaux d=avant projet déjà réalisés ;


- 
Collaboration et accord du bureau régional du MTQ pour la préparation et la réalisation de ce projet dans le meilleur délai, soit pour l=année 2007 ;


- 
etc. ;

ATTENDU
QUE ce projet DOIT être réalisé dès l=été 2007 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit en désaccord total avec les priorités du Ministère des Transports du Québec d=écarter pour l=année 2007, le projet de réfection de l=entrée Est du Village de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et demande que ledit projet soit inscrit à la programmation des travaux à réaliser au cours de l=année 2007.


Une copie de la présente résolution devant être transmise aux personnes suivantes :

· Monsieur Claude Béchard, Ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec ;

· Madame Julie Boulet, Ministre déléguée aux Transports ;

· Madame Solange Charest, députée du Comté de Rimouski ; 

· Monsieur Nelson Rioux, directeur régional du Ministère des Transports du Québec ;

· Candidats(es) à l=élection provinciale du 26 mars 2007 dans  le comté de Rimouski.

Souper bénéfice pour le 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+  


Dans une lettre datée du 20 février 2007, messieurs Mario Ross, président, et Alain Langlais, directeur général, invitent tous les partenaires de la Réserve Faunique Duchénier à un souper bénéfice pour la *relève+ qui se tiendra le 31 mars 2007, à compter de 18 heures, au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski, pour le 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+.


Les billets pour ce souper sont au prix de 30,00 $ par personne, taxes incluses, et sont disponibles en appelant au bureau de la Réserve Duchénier au 735‑5222 et doivent être réservés avant le 23 mars 2007.


Le vin  accompagnant  le souper sera disponible en vente sur place.

No. 20070311

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Benoît Lavoie et sa conjointe, ainsi que monsieur Robert Duchesne et sa conjointe, pour participer au souper bénéfice pour le 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+, laquelle activité se tiendra samedi le 31 mars 2007 à compter de 18 heures, au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski.


Ainsi, la municipalité autorise le paiement de quatre billets au coût unitaire de 30,00 $.

Activité bénéfice *La relève+ du 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+                                                                                                       


Dans une lettre datée du 8 février 2007, messieurs Mario Ross, président, et Alain Langlais, directeur général, invitent tous les partenaires de la Réserve Faunique Duchénier, à contribuer à l=activité bénéfice *La relève+ du 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+, en fournissant une contribution d=un montant de 200 $, et dont l=argent amassé servira à financer les activités du fonds *La relève+ pour des activités spéciales telles que AFête de la pêche@, ALe prix de la *relève+ pour la chasse aux cerfs@ et ALa visite de groupes scolaires@.

No. 20070312

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse une contribution au montant de 200 $ servant à l=activité bénéfice *La relève+ du 30e anniversaire de la *Réserve faunique Duchénier+ et dont l=argent amassé servira à financer les activités du fonds *La relève+ pour des activités spéciales telles que AFête de la pêche@, ALe prix de la *relève+ pour la chasse aux cerfs@ et ALa visite de groupes scolaires@.

Formation de la FQM : *Leadership municipal et innovation rurale - Module 1+                                                                                                                      


La Fédération Québécoise des Municipalités offre aux élus, une formation gratuite aux élus intitulée *Leadership municipal et innovation rurale - Module 1+.


Pour notre secteur, la formation se tient à Matane samedi le 17 mars 2007.


Les places sont limitées à un maximum de 25 personnes.

No. 20070313

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour une formation gratuite aux élus intitulée *Leadership municipal et innovation rurale - Module 1+.

30e conférence régionale 2007 de RÉSEAU Environnement

Dans un courriel daté du 22 février 2007, RÉSEAU Environnement nous invite à participer à la  30e conférence régionale  2007 qui se tiendra jeudi le 17 mai 2007 au Centre des Congrès de Rimouski, cette conférence s=adressant aux inspecteurs municipaux et/ou aux opérateurs en eau potable ou eaux usées.


Le coût d=inscription par personne membre est de 90,00 $, taxes incluses, incluant les frais de la journée ainsi que les frais de repas.


À ce coût, il faut ajouter les frais de déplacement.

No. 20070314

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gilles Théberge et Gerry Chapman pour participer à la 30e conférence régionale 2007 qui se tiendra jeudi le 17 mai 2007 au Centre des Congrès de Rimouski, cette conférence s=adressant aux inspecteurs municipaux et/ou aux opérateurs en eau potable ou eaux usées.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité paie l=inscription des personnes autorisées pour cette journée de formation s=élevant au montant de 90,00 $ par candidat, taxes incluses, incluant les frais de la journée ainsi que les frais de repas.


La municipalité autorise aussi ceux-ci à se rendre à ce cours avec le camion Ford 1999 de la municipalité.

Recommandations de la Mutuelle des Municipalités du Québec

Suite à une visite d=un inspecteur de la Mutuelle des Municipalités du Québec,  le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de lettre datée du 13 février 2007 provenant de madame Sylvie Dionne, souscripteur de la dite Mutuelle des Municipalités du Québec, dans laquelle il y a quatorze (14) recommandations sur des points à améliorer pour les divers édifices de notre municipalité.


Le conseil municipal procède à l=analyse de ces recommandations.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que certains points sont déjà corrigés, quelques autres demandant des interventions mineures seront corrigés sous peu et que les points demandant des interventions plus considérables seront évalués en terme de coût pour discussions éventuelles par le conseil municipal.

No. 20070315

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le plan d=intervention proposé par monsieur Gilles Lepage, directeur général, suite aux recommandations formulées par la Mutuelle des Municipalités du Québec dans leur lettre datée du 13 février 2007 et ceci concernant l=assurance de certains édifices de la municipalité.

Projet *Québec en forme+

Dans une lettre datée du 23 février 2007, monsieur Marc Doucet, greffier de la Ville de Rimouski, nous transmet une copie de la résolution numéro 2007‑02‑151 de ladite Ville, autorisant une participation d=un montant maximal de 26 000 $ au projet *Québec en forme+ pour la réalisation d=une étude faisant le portrait de la pratique de l=activité physique et sportive des enfants de 4 à 12 ans pour le territoire de la MRC de Rimouski-Neigette, en collaboration avec l=Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent ainsi que les autres partenaires, et ceci pour un projet totalisant un budget de 64 445 $.


Ainsi, la Ville de Rimouski, compte tenu de l=importance de cet outil pour intervenir adéquatement en terme d=offre de programme adapté aux besoins des jeunes, demande aux autres municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette, de s=associer à la réalisation de cette étude.

No. 20070316

Après analyse du dossier, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski attende de connaître la position de la plupart des autres municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette concernant leur intention à fournir ou non une contribution éventuelle pour une étude faisant le portrait de la pratique de l=activité physique et sportive des enfants de 4 à 12 ans sur le territoire de la MRC de Rimouski-Neigette et ceci avant de prendre position dans ce dit dossier.

Projet *Camping plein air du grand lac Ferré+ de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans le cadre du *Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF)+            

No. 20070317
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski propose un projet intitulé *Camping plein air du grand lac Ferré+ dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF) - Volet II ;

ATTENDU
QUE ce projet vise à remettre en fonction et développer une ressource de notre milieu ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande l=appui de la municipalité dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au projet intitulé *Camping plein air du grand lac Ferré+ présenté par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF) - Volet II.

Amélioration du réseau routier municipal local : Travaux à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur situé à l=Ouest du village)                                                  

Dans une lettre datée du 26 février 2007, monsieur Joan Robinson, responsable de la correspondance au cabinet de la Ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, accuse réception de la résolution numéro 20070230 concernant notre demande d=aide financière pour la réalisation de travaux sur le chemin Duchénier (Secteur situé à l=Ouest du village), et indique que notre requête a été transmise à monsieur Jean-Philippe Brunet, attaché politique, pour le suivi approprié.

Renouvellement d=adhésion à l=Association de la déficience intellectuelle - Région de Rimouski (ADIRR)                                                                              


Dans une lettre datée du 1er mars 2007, l=Association de la déficience intellectuelle - Région de Rimouski (ADIRR), offre à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, la possibilité de renouveler son adhésion à cet organisme pour l=année 2007‑2008.


Le coût d=adhésion est de 10,00 $ par année (Cotisation 2007-2008).


Depuis l=année 2000, la municipalité a adhéré à chaque année à ce mouvement en tant que membre, autrefois appelé AAssociation pour l=intégration sociale (Région de Rimouski)@.

No. 20070318

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Association de la déficience intellectuelle Région de Rimouski (ADIRR) pour l=année 2007-2008 au coût de 10,00 $ et par conséquent, autorise le paiement de cette dite somme à cet organisme.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
État du chemin des Trois-Lacs

Une personne de l=assemblée demande au conseil municipal ce qu=il entend faire pour l=amélioration du chemin des Trois-Lacs après avoir exposé sa position sur les interventions qui devraient être faites, selon elle, pour le tronçon situé entre la montée des Compagnons et la route des Pionniers ?


Le maire, monsieur Gilles Lepage, indique que le conseil municipal est au courant des problèmes soulevés dans le secteur concerné et termine en mentionnant que le conseil doit analyser d=ici le printemps 2007, quel type d=intervention pourrait être réalisé sur le tronçon visé et ceci en collaboration avec la contribution discrétionnaire fournie annuellement par le ou la député (e) de notre comté dans le cadre du programme AD=Amélioration du réseau routier municipal@. 

Étude pour le projet *Québec en forme+

Une personne de l=assemblée demande au conseil municipal quels résultats il peut anticiper relativement à l=étude proposée dans le cadre du projet *Québec en forme+ et s=interroge sur le suivi à donner à cet effet ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, assure cette personne que le conseil municipal s=assurera d=avoir un suivi de cette étude, s=il décide éventuellement d=y contribuer.

Mot du maire sur les immigrants dans le dernier numéro du journal AL=Interacif@

Une personne de l=assemblée interroge le maire, monsieur Gaston Noël, sur son dernier mot dans le journal AL=Interactif@ portant sur les immigrants et lui demande de s=expliquer ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique, dans un premier temps, le Amot du maire@ reflète d=abord et avant tout la position du maire uniquement et non la pensée du conseil municipal.  Enfin, il termine en indiquant qu=il n=est pas contre la venue des immigrants dans notre localité en autant que ceux-ci, le cas échéant, s=adaptent à nos coutumes et nos manières de faire.

Tournoi de pêche sur le Lac Neigette

Une personne de l=assemblée indique son désaccord à l=effet de tenir un tournoi de pêche annuel sur le Lac Neigette pour plusieurs raisons et indique qu=après un contact avec le directeur général de la Réserve Duchénier, celui‑ci  serait prêt à tenir une telle activité sur le Lac Boucher de la dite Réserve, ce qui aurait pour effet de faire connaître encore plus les services offerts par cet organisme, en ce qui concerne la pêche et la chasse sur leur territoire et demande au conseil municipal s=il peut intervenir dans ce dossier en ce sens ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que des représentations ont déjà été faites en ce sens qui n=ont apparemment pas eu de succès et s=engage à faire quelques interventions à cet effet pour sensibiliser les organisateurs dans cette orientation.

Prévention des maladies VS Parcours de marche et projets de Kino-Québec

Une personne de l=assemblée demande au conseil municipal d=accentuer ses interventions dans des projets tels que AParcours de marche@ et Aprojets de Kino-Québec@ pour le mieux-être de nos citoyens plutôt que soutenir des activités telles que ACarnaval Quad@ puisque ce genre d=activité est polluant, dangereux et troublant (bruit) et demande au conseil municipal ce qu=il entend faire à ce sujet ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique que les activités organisées par ce genre de club regroupe entre autres des médecins, des avocats et des gens de toute provenance et que ce n=est pas ce genre de clientèle qui est troublante sur les terrains privés, puisque ceux-ci sont, dans la presque totalité des cas, respectueux des lois et de l=environnement.


De plus, les retombées économiques d=une activité telle que ACarnaval Quad@ ne sont pas à négliger pour une petite municipalité comme la nôtre, même s=il semble pour certaines personnes que cela n=amène rien pour notre communauté.


Enfin, pour ce qui est des projets AParcours de marche@ et Aprojets de Kino-Québec@, le conseil municipal regarde actuellement la possibilité de mettre en place des infrastructures favorisant l=activité physique.  D=ailleurs, une étude est présentement en cours devant résulter de recommandations sur les orientations que notre municipalité devrait prendre en matière de loisirs et de sports pour notre milieu.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de février 2007 contenant un (1) dossier portant le numéro 001.

DOSSIER ALOISIRS@  

Personne ressource pour travaux divers à titre d=assistance au Comité consultatif temporaire en loisirs                                                                         

No. 20070319
ATTENDU
QUE la personne ressource en loisirs, madame Julie McDermott, travaillant actuellement à réaliser divers travaux à titre d=assistance au Comité consultatif temporaire en loisirs,  a été engagée à cette fin par la Société d=Aide au Développement des Collectivités (SADC) de la Neigette inc., par le biais du Centre d=Accès Communautaire Internet (CACI) de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ceci pour la période du 8 janvier au 28 février 2007 à raison de 25 heures par semaine ;

ATTENDU
QUE selon l=échéancier présenté pour les travaux à compléter dans le cadre de l=étude en sports et loisirs, il serait nécessaire que cette personne ressource travaille jusqu=au 13 avril 2007 ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a obtenu une assurance du directeur général de la SADC de la Neigette inc, monsieur Yvan Collin, à l=effet que la personne ressource pourrait être prolongée sur un autre programme et selon les mêmes conditions, et ceci pour la période du 1er au 31 mars 2007 ;

ATTENDU
QU>il resterait pour la municipalité à défrayer les coûts relatifs pour garder cette personne ressource pour la période du 2 au 13 avril 2007 et que ces coûts représentent une dépense d=un montant estimé de 575 $, incluant le salaire, les avantages sociaux ainsi que les cotisations de l=employeur ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit qu=il y a lieu d=aller de l=avant pour compléter cette étude ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Julie McDermott, selon les conditions suivantes ;

	Objet
	Détails

	Titre du poste
	Personne ressource en loisirs

	Durée de l=emploi
	Du 2 au 13 avril 2007 (2 semaines)

	Rémunération
	9,60 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	2 semaines à raison de 25 heures par semaine 

	Description de l=emploi
	Planifier, superviser, animer et coordonner les activités pour compléter l=étude en sports et loisirs actuellement en cours, préparer et compiler des sondages et rédiger un rapport final



Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑498 034 $
	‑575 $
	‑498 609 $

	02-701-90-140 Rémunération pour autres activités récréatives
	0 $
	500 $
	

	02-701-90-200 Cotisations de l=employeur pour autres activités récréatives
	0 $
	75 $
	75 $

	TOTAL BALANCE :
	‑498 034 $
	0 $
	‑498 034 $


Projet *Création théâtrale+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, un projet intitulé *Création théâtrale+ préparé par madame Julie McDermott, dans lequel celle-ci expose ses idées pour la création d=une pièce de théâtre pour les jeunes de 12-17 ans pour un groupe pouvant varier de 6 à 20 participants.


Il s=agit d=un projet pouvant se dérouler durant la période de la dernière semaine de juin jusqu=à la première semaine de septembre et qui a comme objectif final la présentation de ladite pièce à Saint-Narcisse-de-Rimouski ainsi qu=au Festival de théâtre amateur d=Esprit-Saint à la fin de l=été.


Un budget de l=ordre d=environ 2 000 $, selon l=estimation préliminaire, est requis pour ce projet, avec possibilité d=obtenir une part de financement par des commanditaires, partenaires ou activités spéciales.


Ce projet sera donc étudié en comité plénier lors d=une prochaine rencontre des membres du conseil municipal.

ACTIVITÉS 16‑17‑18 FÉVRIER 2007 - CARNAVAL QUAD BAS‑ST‑LAURENT : DEMANDE ADDITIONNELLE DE CONTRIBUTION POUR L=ENTRETIEN DE LA PATINOIRE                                                        

No. 20070320
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu une demande verbale pour le versement d=une contribution additionnelle de 100 $ à l=entrepreneur pour l=entretien de la patinoire, le tout dans le cadre de l=organisation du *Carnaval QUAD Bas-Saint-Laurent+ les 16‑17‑18 février 2007, et ceci afin de permettre d=obtenir et de défrayer une partie de la main-d=oeuvre additionnelle requise pour assurer les travaux additionnels d=entretien de ladite patinoire pour la tenue des tournois de hockey organisés dans le cadre dudit *Carnaval+ ;

ATTENDU
QUE le maire, Gaston Noël, avait donné un accord de principe en ce sens, sujet à l=approbation du conseil municipal ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette orientation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde une somme additionnelle de 100,00 $ à l=entrepreneur responsable de l=entretien de la patinoire pour la saison 2006‑2007, monsieur Stéphane Martin, et autorise le paiement de cette dite somme additionnelle, le tout pour les fins mentionnées précédemment.

DÉLÉGUÉS AUX ASSEMBLÉES DE LA CORPORATION *LE TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.+                                                                          

No. 20070321

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Robert Duchesne, monsieur Benoit Lavoie et monsieur Raymond Thibault,  pour assister à l'assem​blée générale an​nuelle de la corporation Le Ter​ritoire populai​re Chénier inc.


De ces trois délégués, c'est monsieur Robert Duchesne qui agira comme administrateur délégué au sein du conseil d'administration de cette corporation pour un mandat de deux (2) ans.


Une copie de l'avis de convocation de l'assemblée générale annuelle, qui doit être tenue vendredi le 23 mars 2007 à 19 heures 30 à la salle de l=Âge d=Or d=Esprit-Saint (69, rue Principale, Esprit-Saint), est ou sera remise à chacun d'eux par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage.

COURS A-1 EN CHAUFFAGE À COMBUSTIBLE SOLIDE
No. 20070322
ATTENDU
QUE dans la résolution numéro 20070225, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a désigné l=employé municipal, monsieur Jean-Rock Lévesque, pour suivre le cours intitulé *Cours A-1 : Formation technique en chauffage à combustible solide+ dispensé par l=Association des professionnels en chauffage (APC) à Québec les 23-24-25 avril prochain ;

ATTENDU
QUE suite aux informations reçues du directeur général, monsieur Gilles Lepage, il appert que même si l=employé monsieur Jean-Rock Lévesque, participe à cette formation, il ne pourra pas être accrédité à titre de ramoneur, cette accréditation étant réservée aux employés des entrepreneurs détenant la licence numéro 4506 de la Régie du bâtiment du Québec et qu=une municipalité ne peut détenir ce type de licence selon les informations obtenues de ladite Régie ;

ATTENDU
QU=en raison de ces derniers faits, la municipalité ne tire aucun avantage à faire former un de ses employés au *Cours A‑1 : Formation technique en chauffage à combustible solide+ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule à toute fin que de droit, les résolutions numéros 20070225 et 20070226 adoptées le 5 février 2007.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour entrer en communication avec monsieur Louis Pageau, directeur en incendie pour la MRC de Rimouski-Neigette afin de voir s=il serait possible de procéder par achat regroupé pour faire faire le ramonage des cheminées en 2007 pour les municipalités intéressées dans la dite MRC.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, donne un compte rendu au conseil municipal sur les démarches entreprises auprès des contribuables identifiés dans la résolution numéro 20070220 adoptée par le conseil municipal le 5 février dernier relativement au dossier de vente d=immeuble(s) en raison du non-paiement des taxes municipales.


En terminant, il mentionne que sur les dix-neuf (19) dossiers ciblés, dix-huit (18) ont satisfait aux exigences minimales établies par le conseil municipal en date du 5 mars 2007.


Le seul dossier problématique restant est celui de monsieur Sylvain Brouillette Paradis (Matricule 3250-87-0030-00-0000, 616, chemin du Petit-Lac-Macpès), étant un terrain avec un chalet dessus construit et dont l=adresse de correspondance demeurait inconnue jusqu=à ce qu=un renseignement, à cet effet, parvienne au bureau municipal aujourd=hui, permettant ainsi de faire une nouvelle tentative pour rejoindre ledit contribuable concerné. 


Monsieur Lepage ajoute que pour ce dernier dossier, la municipalité ne peut pas perdre même si elle attend encore une année de plus avant de demander la vente de ce dit immeuble en raison du non-paiement des taxes municipales, puisque ce dossier comporte des arrérages pour deux (2) années de retard, et que ces arrérages sont répartis comme suit :

	Description
	2004
	2005
	2006
	Total

	
	Montant
	Intérêts
	Montant
	Intérêts
	Montant
	Intérêts
	

	Droit sur les mutations immobilières
	0,00 $
	0,00 $
	100,43 $
	29,57 $
	0,00 $
	0,00 $
	130,00 $

	Taxes foncières et de services
	0,00 $
	0,00 $
	0,00 $
	0,00 $
	348,37 $
	58,42 $
	406,79 $

	
Total :
	0,00 $
	0,00 $
	100,43 $
	29,57 $
	348,37 $
	58,42 $
	536,79 $

	
Total :
	0,00 $
	130,00 $
	406,79 $
	536,79 $


No. 20070323

À la suite des informations reçues précédemment, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne fasse vendre aucun immeuble par la MRC Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales pour l=année 2007.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la résolution numéro 20070220 adoptée le 5 février dernier soit annulée à toute fin que de droit.

ACHAT D=ÉQUIPEMENTS POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE (NOUVEAU CAMION E‑ONE EMON 1995 AUTOPOMPE)                                              

No. 20070324

À la demande du directeur du Service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Francis Lavoie, et suite à la réception de la soumission numéro 52025 de Aréo-Feu, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat d=équipement incendie pour un montant net de 5 000 $, le tout afin de compléter les équipements requis sur le nouveau camion incendie autopompe E-ONE Emon 1995.

PROJET D=ACHAT D=UNE REMORQUE TANDEM
No. 20070325

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que ce point soit reporté à une prochaine session et ceci en raison que les prix demandés pour l=achat d=une remorque tandem n=ont pas tous été obtenus et que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, n=a pas encore fait de recommandation officielle à cet effet au conseil municipal pour cet achat.

NOUVEAU CALENDRIER DE CONSERVATION DES ARCHIVES
No. 20070326

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve le nouveau calendrier de conservation des archives tel que préparé et soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, et par conséquent autorise ce dernier à signer et soumettre ledit *Calendrier de conservation des archives+ au Centre d=archives du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour approbation.

PROGRAMME *EMPLOIS D=ÉTÉ CANADA (EÉC)+
No. 20070327

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski de présenter un projet dans le cadre du programme *Emplois d=été Canada (EÉC)+  pour les activités du terrain de jeux prévues à l=été 2007.


Ainsi, la municipalité, par le biais du directeur général, monsieur Gilles Lepage, s=engage à compléter le formulaire requis à cette fin et si le projet est accepté, à faire toute la comptabilité et le suivi du dit projet, la  Corporation  de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski ayant comme seule responsabilité de produire en fin d=année le(s) Relevé(s) 1 ainsi que le(s) T4, plus les sommaires.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski qu=en acceptant cette opportunité, elle aide son milieu à obtenir une éventuelle subvention selon les barèmes suivants :

	Coûts admissibles
	Organisme sans

but lucratif
	Municipalité

	Subvention salariale
	100 %
	50 %

	Charges sociales obligatoires
	100 %
	0 %


CAMION E-ONE EMON 1995 (INCENDIE-AUTOPOMPE)

Le directeur général,  monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, un rapport montrant les correctifs à réaliser sur le camion E-ONE Emon 1995 (Incendie-Autopompe) tel que livré le 26 janvier 2007 ainsi qu=un deuxième rapport montrant ce qu=il reste encore à corriger (Points mineurs) suite aux travaux correctifs réalisés à la fin du mois de février 2007.


Monsieur Lepage indique de plus que les employés municipaux font et feront le maximum possible pour obtenir les correctifs requis et nécessaires sur ledit camion en fonction des points restant à corriger.

CUISINE COLLECTIVE
No. 20070328
ATTENDU
QUE selon la démarche entreprise par le maire, monsieur Gaston Noël, pour la mise sur pied du projet de *Cuisine collective+, celui‑ci a obtenu du Club des 50 ans et plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski, un accord de principe pour permettre la réalisation des activités inhérentes à ce projet et ceci dans le local dudit club, étant établi que cette activité puisse se réaliser sous certaines conditions ;

ATTENDU
QUE Moisson Rimouski-Neigette se dit toujours prêt à collaborer dans ce projet et à superviser les activités qui seront réalisées par les bénéficiaires ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au maire, monsieur Gaston Noël, de poursuivre sa démarche dans ce dossier et ceci jusqu=à ce que ce projet se concrétise.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070329

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 16.
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